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RÉSUMÉ 

Tezfe d’un rapporf soumis ù la sous-commission de la Dttnographie ef dr I’Etnploi, de la Cotnmission Nationale 
de Synthèse du T7le Plan de dèveloppetnet~t. 

Les fraoauz prlparatoircs du VIe Plan laissant entrevoir un itnporfattt tlkfirit des créafions nettes d’emplois, 
on se fourne aujourd’hui vers le secteur non slructuré dont l’itnporfance, ignorke jusqu’k présenf, n’en esi pas moins 
consi&rable: 25 yh de l’emploi fofal, 40 yo de l’emploi non agricole, 10 yo du PIB. 

Mais s’agissant de sa promotion, le secteur non sfructuré pose cleu.c kyprs de pt~oblt~tnes : 
- d’une part n’est-ce pas l’ignorance métne dans laquelle il a étè tenu jusqu’& présetif, qui a favorisé sa croissance 

durani la dernière décennie? 
- d’autre part, les caractéristiques du secteur: faiblesse des immobilisafions, rotation des apprentis, souplesse 

d’aduptatiott, représentent un équilibre de fotictiotitiemetît que des tticsures disparafes risqueraient de perturber si on 
ne les replaçaif pas clans leur contexte. 

MOTS-CLÉS : Secteur non siructuré (ou informel) - Emploi - Promotion IIP l’emploi - Tunisie. 

AHSTRACT 

THE INFORMAL SECTOR IN TUNISIA : ITS EXTENT, CHARACTERISTICS AND PUTENTIAL DEVELOPMENT 

Ertract frotn a report suhnitted to the Uemograph~y and Ettrploymenf srr6ccwwnittw of fhe Natiod Cornmiftee 
for fhe SixUt Development Plan. 

Since fhe druf! of the Sirth Natiottal Plan shows a considerable dfficif in job creafims, etnphasis is laid 011 
fhe informa1 sertor which has been neglected up to now and wpreseds, nevrrtheless, 25 y.;, of ihe rvhole jobs, 40 ~~ of 
the non-agriculftut~al jobs attd 10 /o of fhe gross national prodrrcf. 

As fur as ifs cler~eloptnetzt is cottcertled, ihe ittfortnal sector raises iruo t;ypes of ~trohletns: 
- on the one hand, fhe fact that it has been neglected up to ttow may bave cottft*ibuied fo deoelop if in the last 

ten years; 
- on the other hand, fhe few cupital ussek, the turnover of apprentices and the flexibility are characteristic of 

the ittfortnal secfor and amount to a balanced operation rvhich tnighi be disfurbeti By it~adqrrate tnraswes. 

I(EY WORDS : Informa1 sect.or - Employment - Job developmenl - ‘I’unisia. 
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De +Cents travaux de l’Institut, National de la 
St.atistique ont prouvé l’importance que représent.ait 
la petite entreprise artisanale - ou, pour reprendre 
la terminologie employée dans ces travaux : le sec.- 
teur non struct.uré - clans l’emploi global et dans la 
formation du Produit Nat-ional. 

Cette importance même amtne à se poser la 
question de la possibilité de promouvoir ces ac.tivités 
A forte intensit.é de main-d’uvuvre, dans une conjonc- 
ture oi~ le c.hômage, celui des jeunes en particulier, 
devient un probléme majeur. Les t.ravaux prépara- 
toires du VIe Plan de Développement ne laissent-ils 
pas apparaitre en effet un déficit des créations nettes 
d’emplois, tel que l’on se tourne aujourd’hui vers le 
sec.Leur non struct,uré qui a connu durant la décennie 
70-M une croissance jamais démentie? 

Mais la promotion de ce secteur n’est pas une 
tâche aussi simple qu’il y paraît au premier abord et, 
différe substantiellement des polit.iques d’aide aux 
petites et. moyennes entreprises de type 0 moderne b, 
mais aussi des politiques de dynamisation de l’arti- 
sanat tradit,ionnel, telles qu’il en existe actuellement 
dans les tconomies industrielles en crise. 

Car le secteur non structuré se caractérise par 
des comportements qui le distinguent de l’artisanat 
traditionnel et. de la petite entreprise moderne, et 
qui rendent toute intervention prohlémat.ique. 

C’est pourquoi, après avoir mis en évidence 
l’importance du secteur non structuré dans l’écono- 
mie tunisienne, nous nous attacherons à décrire 
quelques-unes de ses particularités, avant d’examiner 
les voies ouvertes ti une politique qui viserait à sa 
promotion. 

I. Importance du secteur non structuré dans I’éco- 
nomie tunisienne 

11 n’y a pas si longtemps, l’importance de la petite 
entreprise artisanale dans l’emploi global était loin 
d’%re tenue pour acquise et u foriiori, la part 
qu’elle prenait à la formation du Produit. National. 

Le rec.ensement des Établissements en milieu 
urbain, effectué en 1976 par l’Institut National de la 
Statist,ique, devait. révéler que 64 yo des emplois 
dans le sect,eur privé en milieu urbain non agricole, 
ét,aient fournis par des établissemenk de moins de 
10 emplois (c.hef d’établissement compris). Certes 
l’importance des activités commerciales contribue 
beaucoup à gonfler CP chiffre, mais celui-ci reste de 
38 0; ,o, si on le calc.ule sur le seul secteur secondaire. 

Des analyses comparatives menées sur diverses 
sources d’information (1) ont par ailleurs permis 

(1 J Recensement de la Populat~ion. Recensement des 
CHARMES (ST.), 11180 h. 

d’estimer de façon plus précise la part du secteur non 
structuré dans l’emploi global. Le sect,eur non struc- 
turé y est défini comme étant constitué par l’ensemble 
des ét,ablissements de moins de 10 emplois dans le 
secteur secondaire et les services, et de rnoins de 
3 emplois dans le commerce, et par l’ensemble des 
travailleurs clandestins, a dornic.ile ou itinérants. 
Selon cette définition le sec,teur non structuré repré- 
sente priis du l/A de I’emploi total. Par rapport & 
l’ensemble de l’emploi non agricole (c’est-à-dire 
fonction publique et, secteur public inclus), la propor- 
tion du secteur non strwturé devient extrêmement 
forte puisqu’elle s’élève à près de 40 y& 

Cette dernière proportion rest,e encore de 30 %, 
lorsqu’on en exclut les effectifs du commerce et. de 
certains services personnels qui ne semblent, guère 
susceptibles de faire l’objet d’une politique de pro- 
motion. Dans ce dernier sens opérationnel, le secteur 
non struc,turé représenterait en 1976 une masse de 
240.000 emplois, dont environ 60 oh s’exercent R 
domicile ou de manière itinérante. 

Un tel poids dans l’emploi global ne peut pas ne 
pas ret.entir sur la Production Nationale, mais en ce 
domaine, les estimations de la part qui revient au 
secteur non Aructurk sont plus délicates A effectuer : 
alors que les Recensements de Population et d’&a- 
blissements permettent de connaître avec une rela- 
tive précision, le niveau général de l’emploi, il n’en 
est. pas de même du niveau national de la Product.ion 
dont l’évaluat,ion est fonction cles estimations et des 
hypothèses du planificateur et du Compt.able NaGo- 
nal. Or t.ous deux se sont refusé a faire des hypothèses 
sur le sect.eur non structuré, ce qui revenait A en faire 
une, Q savoir que la production qui lui est redevable 
était tenue pour nulle. 

Les évaluations auxquelles sont parvenues les 
enquetes sec.t.orielles de I’INS dans ce domaine ont 
donc. pour conséquence de ré-évaluer un Produit 
National Brut sous-estimé. 

Dans le secteur de la menuiserie-ébénisterie par 
exemple, qui a fait l’objet d’une analyse en profon- 
deur, c’est prés de 60 ‘PL de la valeur ajoutée du 
secteur qui est imputable aux petites entreprises 
artisanales. Cela signifie que seulement 40 y; de cette 
valeur ajoutée a été prise en c.ompte dans les calculs 
du PIB, et. que cette seule réévaluation due au 
sec.teur du Rois et de I’Ameublement entraînerait 
une croissance de 0,4 y/L du PIB. 

Au total, si l’on prend en considération l’ensemble 
des secteurs de l’économie oi~ les activités non struc- 
turées sont prédominantes (Rois, Cuir, Textile- 
Confection, Mécanique-garages, Mét.al-Forgerons, 

Thblissements, Recensement des Activith Industriellrs. Cf. 
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Eoulangerie-Patkserie, BTP-Commerce el-. Rbpa- 
rations), c’est de plus de 10 yh qu’il faudrait rééva- 
luer le Produit Intérieur Brut. La moilA de c,ette 
réévaluation étant. imput.able aux industries manu- 
facturières dans lesquelles le sect,eur non structuré 
représente prts du tiers des emplois. 

Le secteur du text.ile est évidemment le plus for1 
employeur et c’est lui également qui produit le plus 
de valeur ajoutée, mais la majeure partie de ses 
activités s’effectuent Q domicile. Viennent ensuite 
le BTP qui reste trks mal connu, les Industries 
métallurgiques, mécaniques et, blectriques, et les 
industries du Bois et de 1’Ameublement. 

C’est donc autour de ces quat,re secteurs principaux 
que devait s’articuler une éventuelle promotion du 
secteur non st.ructuré. Mais une telle promotion 
demande N être adapike $ une réalité dont les moda- 
lités de fonctionnement btaient jusqu’à présent 
restées totalement ignorbes (1). 

II. Modalités particulières de fonctionnement du 
secteur non structuré 

Les trois caractéristiques spécifiques principales du 
secteur non structuré sont : 

- un mode d’utilisation très particulier de la 
main-d’cxuvre ; 

- une facilité. de mobilisat,ion du financement, 
parallèlement 5 une limitat.ion des immobilisat.ions 
en capital ; 

- une très grande souplesse d’adaptation. 
Ces caract.éristiques condit,ionnent, évidemment. 

les modalités d’intervention susceptibles d’et.re 
mises en œuvre. C’est pourquoi il est néc.essaire de 
les examiner en détail. 

&IODE D’UTILISATION DE LA MAIN-D’WJVRE 

D’après les résultats du Rec.ensement des Éta- 
blissements de 1976, la main-d’oeuvre non salariée 
(constituée par les apprent!is, aides familiaux, occa- 
sionnels-tBcherons, et les chefs d’établissements eux- 
memes) reprksentait 63,5 yh des effec.tifs employés 
par les établissements de moins de 10 emplois. Les 
apprentis 9 eux seuls représentaient 9,3 o/. des 
effectifs totaux dans cette catégorie d’établissements, 
et 14,7 % de la main-d’@uvre non salariée. 

L’auto-emploi (c’est&dire pat.rons et aides fami- 
liaux) y représentait 30,9 y& des effectifs totaux de 
cette catégorie d’ét,ablissements. 

Encore convient-il de pkiser que ces c.hiffres sont 
considérablement awentués si l’on ne tient compte 
que des seules branc.hes oti se développe le secteur 
non structuré, ou encore si l’on examine chacune de 
ces branches tour b tour. Précisons d’ailleurs ici que 
le critère de taille (moins de 10 emplois) s’avtre 
particulièrement pertinent pour la délimit.ation du 
secteur non structuré puisque dans ces branches 
spécifiques, c’est la t.aille en de@ de laquelle la 
main-d’œuvre salariée représent,e en général moins 
de 50 yo de la main-d’cpuvre totale employée par 
chaque unit.6 de production. 

Le tableau donne la répartkion des diverses caté- 
gories d’emploi dans les principales branches du 
secteur non structuré. 

Il est. particulitrement commode et, utile de 
raisonner à partir de la situation que connaissent. ces 
quatre branc,hes des industries manufacturikres ; 
celles-ci prksentent, en effet des variations sipniflca- 
tives au sein d’un secteur non structuré qui n’est 
évidemment pas homogène. La branche du BTP 
demeure m:rll~eureusen~ent. la grande absente de ce 
tableau, ét.ant donné que sa main-d’œuvre reste 
diffkile A appréhender du fait de ses caractéristiques 
(présence sur des chantiers, târheronnage très répan- 
du), et les remarques concernant c,ette branche 
resteront donc essentiellement d’ordre qualitatif. 

Si l’on remarque que dans les branches du cuir et 
du textile, ce sont les aides familiaux (compris dans 
l’auto-emploi) qui compensent la moindre importance 
des apprent,is, on peut considérer que, dans l’en- 
semble, le personnel ayant le stat,ut d’ap1)rent.i 
représent.e près de 30 7;; de la main-d’wuvre dans 
les 4 branches manufacturiéres. C’est là un c.hiffre 
qui est loin d’étre négligeable et qui justifie que l’on 
se préoccupe de la situation de cette catégorie de 
main-d’œuvre, du rOle qu’elle joue dans la producltion, 
et de la formation qu’elle recoit. 

Un examen plus att.ent.if de la proportion des 
apprent,is en fonc.tion de la t,aille des établissemenk, 
rapporté aux enseignements qualitatifs tirés des 
irkerviews monographiques d’artisans (2) suggére 
une utilisation différente de cette main-d’oeuvre 
selon la taille des établissements, et évidemment 
selon la branche. 

Grosso modo, on peut dire qu’à partir de la taille 5, 
la proportion des apprentis a tendance à s’accroilre 
fortement pour ne diminuer qu’au-del& de la taille 9. 
C’est qu’en effet,, pour les établissements de la 
tranche 5-9 emplois, des changements d’échelle 
interviennent, au niveau de la production et des 

(1) 1.0 terme même de B non st.ruc.t.uri: 1) ktant un indice de cette ignoranw. 
(2) Cf. INS 1978, 1980 a, 1981. 

Cuh. O.R.S.T.O.AI., sér. Sci. Hum., ad. SIX‘, no 1, 196.3: loi-llï. 
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J)urt (en oo) des div-erscs formes d’emplois dnns les établissemants de moins de 10 emplois des principales branches 
du secteur non structuri: 

Forme d'emploi Auto-emploi Vain-d'oeuvre Main-d'oeuvre 
(chefs + aide- Apprentis non salariPe salari& 

Branches familiaux) (avec occasionnels) (sans occasionnels) --1 H?Sùnique-garages Cuir-Chaussures Textile-Conf.xtion* Bais-Ameublement 39,o 39.0 50.1 52.7 33,9 30 17,7 17.7 ,n 76,fi 67,4 68.5 68,s 32,6 31,5 31.2 23.4 

Roycnne des 4 branches 

Ensemble des bran- ches oon agricoles 

43 ,a 24,n 68,6 31,4 

30,9 9.3 63,5 36,5 
-- 

coUts, qui impliquent, une opt.imisat.ion du rapport 
Prc)duc,t.ivit.6/sal;riires. Pour les établissements de 
cet-te taille, cette optimisation est obt.enue grâce à 
l’emploi d’un grand nombre d’apprentis, A leur for- 
mation rapide dans des t2ches parcellaires qui les 
rendent- productifs dans de brefs délais (1). Une telle 
formation pawellaire se fait évidemment, au détri- 
ment- de l’apprentissage du mét.ier dans son intbgra- 
lit& et. les apprf2nt.k ainsi formés ne pourront, gnfke 
devenir que des ouvriers spécialisés. T)u moins est-ce 
vrai pour les métiers du cuir et du b«is. L’ans la 
branche mécanique, il y a en général parité entre le 
nombw d’apprentis (St. le nombre d’ouvriers, car la 
prPsencr de I’apprenG est indispensable pour que 
l’ouvrier puisse atteindre sa productivitk maximale, 
quelle que soit. la taille de l’établissement. Sit#uation 
kidumment favorable g la formation, et que l’on 
ret.rouve dans les petik ateliers. 

DP fait, la formation dispensée clans les at.eliers de 
moins de 5 emplois IJeUt s’avkrer ~J~US compléte et 
]JlUS t:nricliissante, puisque la spécialisation des 
tBchrs n’y est. pas possible. RlGme l’utilisation qui y 
est f;litc des apprentis comme coursiers auprés des 
corumerc;ant.s vendeurs de matières premières ou des 
produits finis - utilisation contre laquelle on a 
cout~urne de s’insurger - peut. 6t.w en fin de compte 
considérk? comme un @lément de la formation, 
puisqu’elle initie l’apprenti aus problknes des 
apIJro~isionneIl1Pnts et des débouc.hés et qu’elle le 
rendra plus apte ti se lancer dans l’aventure de 
l’cnt.reprenariat., plus apte en tout. cas que le jeune 
sortant. des filiPres offkielles de la formation pro- 
fessionnelle. 

Nais dans cet-te aventure, le, ,ieune apprenti s’y 
trouve le plus g6néralement., preclpité au terme des 
2 ou 3 années tk la durPe légale d’apprent,issage, et. 
cela, quelle que soit, la branche et la taille de l’éta- 
blisswnent, sauf à accept.er pendant plusieurs annees 
encore une rtkmunération presque symbolique. Tel 

sera le prix & payer pour un complément de forma- 
lion qui le rendra apte à s’inskaller A son c.ompte, 
t-out en évit,ant, le ch6mage qui guette t,ous ceux qui 
recherchent un emploi salarié dans leur qualificat.ion. 
Mais rares sont ceux qui awepteront de payer ce 
prix, et la fort.e rot,ation des apprent.is ü l’issue de 
leur formation finit par se traduire par un très grand 
nombre d’entrées, c.‘est-A.-dire de créations d’at.eliers, 
dans les branches en expansion (comme le bois et la 
mécaniquej, et une multiplication des clandestins A 
domicile dans les branches oil la concurrence est. plus 
aigu9 (cuir, t.ext.ilej. Ainsi s’explique d’une part le 
manque de main-d’ceuvre qualifike dont se plaignent 
les pat.rons mais dont, ils sont les premiers reepon- 
sables puisqu’ils n’assurent pas le passage de leurs 
apprentis au stade d’ouvriers qualifitk, d’autre part 
la raretk des offres cl’emplois qualifiés a laquelle se 
trouvent c.onfront.és les jeunes nouvellement formés, 
en raison de la moindre rot,ation de ces postes, et de 
la préférence pour le tâçheronnage qui permet une 
meilleure adequation de la force de travail mobilisée 
aux besoins requis par la demande. 

Si un tel système présente donc. l’inconvénient 
d’offrir peu d’emplois salariés, puisque les wéations 
nettes annuelles y sont limitées, du rnoins a-t-il 
l’avantage d’offrir des postes d’accueil c.onst,amment 
renouvelés aux défaillants du syst.kne scolaire: qui 
kouvent ainsi l’occasion d’apprendre un rnétier. 

FACILITÉS DE MOBILISATION DES FONDS NÉCES- 

SAIRES AU DÉMARRAGE ET IhIhIOBILISATIONS EN 

CAPITAL RÉDUITES 

La faci1it.é d’inst,allat,ion dans les branches manu- 
fac,turières A laquelle il a &é fait allusion précédem- 
ment., s’explique par deux raisons : 

- d’une pari, l’intrusion de non-professionnels, A 
la recherche de placements fructueux pour leurs 
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capitaux, qui réussissent à int~éresser les jeunes 
8vincés du syst@me de format,ion informel, par le 
biais d’associations capital-travail, dans les branches 
en expansion ; 

- d’autre part, le faible mont,ant. des immobilisa- 
t,ions en c.apit.al, nécessaires au lancement. d’un atelier, 
clans la plupart des branc.hes. 

Le nombre relativement important d’associat.ions 
capital-travail dans les branches en expansion 
comme le Bois, la RIéc.anique et le bléta pourrait, 
donner A penser qu’une intervention de l’État, est 
inutile et, qu’il convient, de laisser faire l’initiative 
privée. Mais en réalitt, de telles associations s’avérent 
extrêmement fragiles : lorsque, en tant que clients, 
des dét,enteurs de capit,aux s’avisent de l’int.érêt des 
placements dans la branche, ils cherchent .G débau- 
cher les employ8s les plus mobiles (c’est-à-dire les 
demi-ouvriers, d6jà formés et. productifs, mais sous- 
payés) en leur proposant des contrats d’association 
aux termes desquels celui qui apporte son travail se 
retrouve salarié comme devant, mais un salarié qui 
porte l’entière responsabilité de la gestion de l’atelier 
et qui ne tarde pas A trouver abusifs les termes de 
l’associat,ion, et 21 les retourner Q son avantage dans 
la pratique. L’éckkement, des associations qui ne 
manque pas d’en rkulter, présent,e du moins l’avan- 
t,age pour le travailleur de s’être trouvé en sit.uat.ion 
de chef d’établissement, de s’ètre con&ué une 
clientèle, de s’être gagnk des fournisseurs sur lesquels 
il pourra compter... Tout,es choses qu’il faudra 
conquérir sans ccouvert~ure financière lorsqu’on se 
lance seul et directement dans l’aventure que consti- 
tue l’ouvert.ure d’un atelier. 

Car malgrk leur dkeloppement, de telles associa- 
t.ions ne peuvent, const,ituer une solution pour la 
majeure partie des jeunes gens nouvellement, formés 
et que la politique de minimisation des coûts en 
main-d’oeuvre menke par les petits ateliers artisanaux 
rejet.t.e sur le marché du travail. Forcés d’awepter 
de t.rks faibles rémunérations, ou employés occasion- 
nellement ti la t$che, ces jeunes vont. &tre poussés A 
créer leurs propres ateliers. Dans ce but, il est tou- 
jours possible de mobiliser quelque argent familial, 
mais généralement les immobilisations en capital 
monétaire sont. réduit,es au minimum. Quelles sont 
en effet les diverses utilisations des fonds mobilisés 
au démarrage? 

- la location d’un atelier? Il est toujours possible 
de commenc.er A kavailler A domicile (cuir, bois, 
textile), dans la rue (mécanique) ou sans local 
(tàc,herons du bâtiment) ; 

- l’achat de machines ‘? Ce ne peut ètre que le but 
ultime, le signe de la rkussite. En attendant, on se 
c.ont:ente d’en louer les services chez un voisin ; 

- l’achat de matériel? C’est le minimum néces- 
saire. Mais même alors, le démarrage de l’activité 

Cah. O.R.S.T.O.M., SC+. Sci. Hum., vol. XIX, no 1, 1983: 107-117. 

A L.emps partiel (le soir et les week-ends) permet 
éventuellemenl. tl’emprurl~er I’~.~Utillilgf2 A son patron 
ou à une crinnaissancfl ; 

- l’achat de matiitrrs prerniéres? C’est, générale- 
ment le cAient. qui e.n fiiit. l’avance (bois, mr’canique, 
textile), ou alors le fournkseur peut, accepter de faire 
crédit (cuir) ; 

- la main-d’ceuvre ? On c’ommenw t.oujours au 
db-part par mobiliser kil propre force de t.ravail. Ce 
n’est. qu’ensuite qu’apparaissent, les apprent,is, le 
plus souvent on t.imt. qu’aides familiaux ; 

-- les charges et. imp6ts divers? Il n’y en a pas, 
puisque par définition, Ou est ainsi devenu un clan- 
destin. 

hIais la rlandestinité n’est. pas un choix, elle est. 
une nkcessité qui s’impose 5 celui qui vu créer une 
activité sans disposer d’un quelc.onqur capital nroné- 
taire. 

Et dans ces cas prbc.isérnent,, le planificateur se 
trouve en Face d’initiatives Priv+es qui pourraient 
être créatrices d’emplois A condition de mettre :I leur 
disposition des c.ayit.aux plus importzmts, et éven- 
tuellement, d’Flargir leurs débouc~h4s. 

Mais la faible immobilisation de capkal présente 
aussi des avantages, en part.ic.ulier la grande SOU- 
plesse d’adaptakn de res nkliers. 

LA SOUPLESSE D’ADAPThTION DES ATELIERS DJJ 
SECTETJR NON STRUC:TURti 

La faiblesse des iIilnloLilis;ltiolis en capital et en 
main-d’wivre permet leur réalisation et leur liquida- 
tion immediates, ou lrur mise en sommeil provisoire 
sans perte notable. 

Cette liquidkb de l’investissemrnt en capital et en 
travail est évidemmr,nt absolue lorsqu’elle est. à son 
niveau le plus bas,. c’est-A-dire dans le cas du clandes- 
t.in A domicile qui peut, cesser son activité h t,emps 
partiel sans dommage, sauf pour son revenu, ou au 
contraire l’augntent.er jusqu’k devenir une act.ivité 
B plein temps, auquel cas la mobilisation de fonds 
d’origine familiale, ou par le biais d’assoc.iations, 
permettra une installation plus conséquente. 

Mais mème lorsque les immobilisations sont plus 
importantes, la liquidation est. rxtrèmement. facile : 
il existe un marchb des machines d’occasion extrê- 
mement act.if, et l’augmentation des prix est telle 
que la revent,e peut, se faire à un tarif supérieur A 
celui de l’achat,. )uant, & la main-d’ceuvre, soit elle 
est rémunér6.e à la t,Gche et alors la quantitk de force 
de travail ac.bet.i:e est. strictement ndapt.ée aux 
besoins requis (liquidit.6 absolue), soit. e,lle e.st con&- 
tuée d’apprentis ou de salaribs suscept;ibles d’èt.re 
licenciés du jour au lendemain et sans indemnités, 
l’une des caract.éristiqurs du secteur non strwturé 
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et.ant. de rester refraütaire a l’application des lois 
so&les et, du Code du Travail. 

Facilité d’instAlation et, facilité de liquidation 
permettent a la concurrence de faire son auvre aux 
moindres frais pour les entrepreneurs voués Q l’échec, 
et au tissu economique des entreprises de se consti- 
tuer graduellement en s’adaptant parfaitement aux 
besoin* du Ini~rCllé : l’offre part ainsi a la poursuite 
de la demande dans les diverses branches, en la 
recherchant par la localisation géographique, mais 
aussi par l’adaptation aux besoins exprimes par des 
clienteles extrémement diverses. 

* 
* r 

En resurné, les trois caractéristiques du secteur 
non structuré, que constituent la faiblesse des immo- 
bilisations, en particulier au démarrage, l’emploi 
préférentiel d’une main-d’oeuvre non salariée, parti- 
culièrement des apprentis, et la souplesse d’adapta- 
tion aux conditions du marché, ces trois caracteris- 
tiques donc sont intimement liées entre elles. 

Si nous limitons notre raisonnement. aux activités 
qui s’exerc.ent dans des établissements - et le 
travail a domicile ou itinérant n’est guére qu’une 
conséquenc.e du système que nous avons décrit, sauf 
peut-être pour le textile dont. l’origine est ancienne - 
ncws pouvons dire que le système fonctionne autour 
de l’élément central que constitue l’utilisation 
privilegiee des apprentis et leur rotation Organis&e. 
CeMe main-d’cruvre qui représente environ 30 yO 
de l’emploi du sect,eur non structuré (40 autres pour 
c.ent. représent,ant l’auto-emploi : patrons et aides 
familiaux) n’est pas recrutée en vue d’être embau- 
chée dbflnitivement, ou du moins sur une base stable. 
Si elle re$oit généralement, du moins dans les plus 
petits etablissements, une formation qui la rendra 
apte à s’installer plus tard à son compte, elle est bien 
recrutee en tant que main-d’oeuvre produc.tive et. bon 
marché. La stabi1it.é de cette main-d’oeuvre est. de 
3 ans et peut se prolonger aussi longtemps qu’elle 
accepte d’etre sous-payée. Bans un int,ervalle variant 
de 1 a 5 ans aprk la fin de la periode d’apprentissage, 
la rupture s’effetkue nécessairement. La faible rota- 
tion des post.es d’ouvriers qualifiés dans le sec.teur 
entraine une tres grande inst,abilité de ces demi- 
ouvriers qui vont se transformer en tâcherons- 
occasionnels et. vont avoir tendanc.e à s’installer à 
leur compte. 

L’installation a domicile et à t.emps partiel, avec 
des outils d’emprunt, et des avances de c.lients ou de 
fournisseurs, réduit à presque rien les fonds néces- 
saires au démarrage. Bien ent,endu, la mobilisatGion 
de capit.aux d’orgme familiale ou encore des asso- 
c.iations c,apit,al-travail - éphéméres - peuvent 
donner lieu a des cas de figure moins précaires, avec 
achat. de local et. de machines, et, embauche d’appren- 

tis. AIais les risques sont généralement, limités, et la 
souplesse d’adaptation préservée, qui permettra la 
fermeture de l’at.elier du jour au lendemain, et sa 
réouverture aussi immediate dans un autre quartier 
pour l’homme du métier, ou dans une autre branche 
d’activité. pour le capitaliste. 

Cette description rapide des modalités de fonc- 
tionnement du secteur non structuré permet, clans 
une certaine mesure, de fixer les orientations d’une 
politique de promotion de l’emploi dans ce secteur. 
Car, pour ce faire, il convient de garder a l’esprit que 
toute mesure qui tendrait. à agir sur l’une des csrac- 
térist.iques précitées, risquerait, de modifier - si l’on 
n’y prenait, garde - l’une des composantes de 
l’équilibre de fonctionnement du secteur et d’entrai- 
ner des effek conkaires a l’objectif poursuivi. 

III. Possibilités de promotion du secteur non structuré 

Il est bien vrai en effet, que, jusqu’a présent, aucune 
mesure n’a éte prise en faveur ou à l’encontre du 
secteur non structuré. Et le fait que sa part dans 
l’économie nationale ait été fortement sous-est,imée 
explique que l’on se soit désintéressé de ce secteur 
durant. la décennie 1970-80 : le planificateur s’en est 
désinttressé par simple ignorance. 

Or, curieusement et peut-ètre significativement, 
c,et,t.e ignorance du sect.eur non structuré, qui s’est 
traduite par une absence de politique et de mesures 
à son égard, a laissé libre c.ours A une attitude de 
laisser-faire, d’ailleurs parfait,ement cohérente avec 
la politique economique d’ensemble durant celte 
décennie. Et un tel laisser-faire s’est révélé tout a fait 
propice au développement du secteur. 

Il faut. bien voir tout ce que cette affirmation 
implique : l’absence de contraintes, l’absence de 
réglementations ou plut.6-t l’absence d’application 
des réglementations en vigueur, a eu incontestable- 
ment des effets favorables sur le développement du 
secteur non structuré. Certes, le moteur de ce déve- 
loppement a bel et bien été la croissanc.e qu’a connue 
le seckeur industriel et c,ommercial, et l’élévation 
générale du niveau de vie ; mais les c.onditions 
liberales dans lesquelles s’est effectuée cette crois- 
sance ont joué un role dét,erminant. dans la capacité 
de l’offre à répondre a l’explosion de la demande. 

On ne peut évidemment pas afkner que des 
circonstances différentes, en partic.ulier un interÿen- 
tionnisme plus marqué de la part de l’Eta& auraient 
eu pour conséquence de limiter cette croissance. Et 
sans dout.e peut-on faire confiance au secteur non 
structuré, son principe vital et,ant de passer a travers 
les mailles des filets réglementaires. II n’empêche que 
si ces mailles se resserrent, le volume du secteur non 
st,ruc.turé, en nombre d’etablissements et en nombre 
d’emplois, ne peut que se réduire. 

Coh, O.R.S.T.O.Al., SC+. Sci. Hum., vol. SIX, no 1, 1983: IOï-llï. 
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LES GRANDEY OF'TIONS D'UNE STRATÉGIE DE 
PROhIoTION DE L'EMPLOI DANS LE SECTEUR NON 
STRUCTURÉ 

La premiére option d’une stratégie de promotion 
de l’emploi dans le secteur non strwturé se situe 
donc ct ce niveau : 

- convient-il de prêter aMention aux récrimina- 
tions des moyens art.isans et de prendre des mesures 
t.endant 21 limiter la conwrrence? 

- ou peut-on accepter de laisser se dkvelopper 
cette concurrence qui ne présente certes pas que des 
aspects négatifs ‘? 

Le chois n’est cependant, pas aussi net et tranché 
entre un malthusianisme répressif et un laisser-faire 
pur et simple. 

Il ne faut pas oublier en effet que la forte rotation 
des apprent.is observée dans le secteur non struckuré 
permet de renouveler chaque année un nombre 
important de places destinées aux défail1ant.s du 
système scolaire primaire qui seront ainsi en mesure 
d’apprendre un métier : si l’on se base sur les résultats 
du Recensement des Établissements de 1976 qui 
montrent que 75 o/. des postes d’apprentis du secteur 
privé sont fournis par les petits établissements de 
moins de 10 emplois, si l’on fait l’hypothèse que ces 
postes se répartissent & peu près également entre 
les 3 années d’apprentissage, et que la rotation y est 
.4 peu pr& généraliske, on peut admett.re que ce sont 
ainsi plus de 5.000 places d’apprentis qui sont 
ouvertes chaque année dans le secteur non structuré. 

Mais si ce secteur joue 18 un rôle important et. qu’il 
convient de ne pas perdre de vue, le problème de 
l’emploi ne s’en trouve pas moins reporté sans avoir 
ét,é r6glé, puisque au bout de 3 à S ans, cette main- 
d’ceuvre se trouve rejetée sur le marché du travail. 

L’alternative précbdente (répression/laisser-faire) 
peut, dans cette perspective, se traduire par les deux 
options suivant,es, plus opérationnelles : 

- soit inciter et aider les patrons déjü installés 
a embaucher cet,te main-d’œuvre sur une base plus 
permanente et stable : politique que l’on pourrait 
appeler de (( consoliclat.ion 1) ; 

- soit. aider les jeunes s0rtant.s du systéme de 
formation sur le tas A s’inst,aller à leur compte, en les 
incitant A créer â leur tour des emplois. 

Ces options doivent évidemment $lre modulées 
ou combinées selon les branches, en fonction de la 
situation qui y prévaut. Par exemple, dans une 
branche en crise qui connaît une forte concurrence, 
comme c’est le cas de la branche B Cuir et chaussures U, 

la première opt.ion de consolidation doit &tre privi- 
1Pgiée. En revanche, d;~ns des branches comme le 
(( Rois et I’Ameu~~lom~nt. l), et la (( Mécanique 0, une 
combinaison des deux options est parfaitement 
envisageable. 

Les deux options C~noncées plus haut, doivent 
également êt.re modulées en fonction de la taille des 
établissemenk. On aail par exemple que la spéciali- 
sation des apprent,is qui prévaut dans les établisse- 
ments de 5 & 9 emplois (sans parler ici des entreprises 
plus important,es), prtklispose cett,e main-d’œuvre à 
des emplois d’ouvriers spkialisés plut,cX qu’8 une 
installation d leur compte. Dans ce cas, c’est évidem- 
ment la première option qui doit. prévaloir, alors que 
la seconde est plus 1’ertinrnt.e pour les Pt.ablissements 
de plus petite taille. 

Enfin, dans une branche où le t.ravail ZI domicile 
prédomine comme dans le (( Textile-Confection j), la 
sec.onde option peut étre privilégiée, dans le sens 
d’une expérienc.e telle que celle de la G famille pro- 
dwtive )) ( 1) . 

C’est maintenant A la traduction de c.es diverses 
opt.ions ou de leur combinaison, en mesures directse- 
ment 0pératAonnelles et conc.rèt.es, que nous allons 
nous attacher. 

JTESURES D'INCITATION SUSCEPTIBLES D'AIDER A 
LA PROMOTION DE L'EMPLOI DANS LE SECTEUR NON 
STRUCTURk 

En ce domaine, il est difIkile de faire preuve 
d’originalité et, d’imagination. L’incitation ne peut 
passer que par des aides ou primes A l’investissement, 
et ?I l’embauche, et par l’ouverture de nouveaux 
marchés ou la fourniture de débowhés. En ce sens, 
les résultak des enqu&s sectorielles de l’INS, et les 
expériences de mise en ceuvre des projets de réhabi- 
litation urbaine, peuvent. aider h la définition de 
telles mesures. 

Mais il convient. aussi de replacer le problème dans 
un cadre plus gtnéral pour en comprendre toutes les 
implications et toutes les inert,ies qu’il s’agit de 
modifier. 

L’étude de la réalité du sect,eur non st.ruc.turé en 
Tunisie fait indubitablement penser & la situation de 
concurrence at.omistique des dAbuts de la Révolution 
industrielle sur laquelle les ,grands Classiques ont 
construit leurs théories. Mais le développement sans 

(1) Le projet (1 Famille productive o conduit par la Direction du Dbveloppement .Social du Ministhw des Affaires Sociales a 
consistb à initier des membres de familles nécessiteuses à des métiers artisanaux, en met.tant à leur disposition le matkriel et les 
matiitres premihres nhxssaires à l’activith. 

Cah. O.R.S.T.O.M., st?. Sci. Hum, zwl. SIX, no 1, l.r183: 107-117. 

8 



114 J. CHARMES --~- 

pr&édent. qu’a connu le sec.teur non struckuré depuis 
plus d’une décennie, qui ne s’est, jamais démenti et 
par lequel procède l’acc.umulat.ion du capital, pré- 
sente une différenw fondamentaIe par rapport au 
proc.essus d’industrialisation qu’ont connu les pays 
ac.tuellement. développés. Ce qui frappe en effet les 
observateurs attentifs du sec.teur non structuré, c’est 
que - conkairement aux espoirs sans doute exa- 
gérkj que l’on avait mis en lui - il n’a pas constkué 
le creuset où se seraient forgés les entrepreneurs d’une 
véritable industrialisation. En d’autres termes, son 
développement. s’est efYectu6 de fagon autonome, et 
il n’a pas été wnstaté de passages en nombre réelle- 
ment significatif du secteur non skucturé vers le 
secteur moderne. 

Sans doute ce phénomtne ne procéde-t-il pas d’une 
raison simple, mais on peut néanmoins penser que la 
cause principale en est l’impossibilité de dépasser 
une certaine capacité de financement, :joint#e & la 
diffiwlt.6 de bénéficier de marchés plus Importants. 

Dans la situation classique des débuk de l’indus- 
trialisation, les apport,eurs de capitaux et les four- 
nisseurs de debouchés se trouvent véritablement en 
face d’une situation de concurrence généralisée et les 
risques cakulés qu’ils prennent pour effectuer leurs 
choix mettent. bel et bien sur le meme plan t,out,es les 
unités c.oncurrentes. 

Dans la situat.ion que connaissent actueliement les 
pays du Tiers-Monde comme la Tunisie, la conçur- 
rente at,omistique prkvaut dans le secteur non struc- 
turé, elle est plus feutrée dans le sect.eur moderne, et 
les deux secteurs peuvent, se faire éventuellement. 
conwrrence : mais ce qu’il y a lieu de souligner, c’est 
que les apporteurs de capitaux officiels (les crédits 
bancaires) et les fournisseurs -de débouchés également 
officiels (les marchés de 1’Etat) ne savent traiter 
qu’avec le seul secteur moderne, par routine ou 
habitude (application des règles institutionnelles 
t,elles que les garanties nécessaires), par facilité 
apparente (la minimisation des risques prend le pas 
sur la maximisation des profits) et surtout. par 
inadaptation et ignorance (une législation c.oncue 
pour d’autres situations décourage les éventuels 
intéressésj. 

En d’autres termes, le syst.ème bancaire et les 
marchés de l’Ét.at ignorent superbement les entrepre- 
neurs du sect.eur non structuré, lesquels le leur 
rendent bien : les enquêt,es de I’INS ont montré que 
les petits enkepreneurs n’envisageaient pratique- 
ment jamais de recourir a l’un ou & l’autze de ces 
rnoye~~s pour se développer. 

Ainsi donc la trts forte croissance du secteur non 
st.ruc.turé durant la dernikre décennie, n’en est qur 
plus remarquable : car si l’ignorance dans laquelle a ’ 
6ti! l-enu ce sect,eur peut êt.re considérée comme un 
élément qui a favorisé sa croissance, l’impossibilité 
pour lui de recourir aux deux stimulants que sont le 
c.rédit bancaire et les marchés de l’l?Xat, a sans nul 
doute reprksenté un handicap. 

Aujourd’hui oil les t.ermes de la réflexion sur c.e 
sujet, semblent8 devoir évoluer, la question princ.ipale 
consiste à repenser le rcile et les modalités de ces deux 
le\,iers de la politique économique; et l’examen de 
certaines expériences ponctuelles peut aider h une 
t,elle redéfinition. 

L’élaOoration eqh~imentale de mesures concrètes 

La définition d’une politique nationale de promo- 
tion de l’emploi dans le secteur non structuré pose 
évidemment des problèmes bien différenk de ceux 
que pose une politique de promotion de l’emploi au 
niveau de quartiers populaires : dans le premier cas, 
il s’agit notamment d’about,ir a une crkation nette 
d’emplois, alors que dans le second il ne peut s’agir 
que d’at.tirer des emplois auparavant localisés 
ailleurs (1). 

Mais concrètement., les problèmes sont st.ric,tement 
les mêmes et les projets urbains peuvent constituer 
des occasions d’expérimenter l’impact et l’adaptation 
des mesures conwktes et spécifiques dans lesquelles 
doivent, nécessairement se traduire les polkiques de 
promotion de l’emploi. 

Les projets urbains de réhabiIit.at,ion de quartiers 
populaires, financés par la Banque Mondiale (Saida 
Manoubia et Djebel Lahmar a Tunis, Rbats & 
Sfax) et 1’US AID (Melassine à Tunis) peuvent consti- 
tuer des espériences Pilot#es de ce point de vue, puis- 
qu’une composante e Promotion de l’emploi o y est 
prévue. 

.Issouplissement de la garantie bancaire 

Qu’il s’agisse d’aide aux art,isans déja installés ou 
d’aide & l’installation de nouveaux artisans, le pro- 
blème fondamental posé par ces projets urbains est 
le suivant : comment faire bénéficier un certain 
nombre d’artisans wncernés d’un octroi de crédits 
dont, dans d’autres circonstances, ils n’auraient 
même pas pu envisager l’idée? Dans ce cadre, l’octroi 
du crédit. est 1% & un engagement non formel de 
créer des emplois et la présentation des garanties 
bancaires traditionnelles est nécessairement assouplie. 

(1) Certes, les projets urbains ne se limitent pas en génciral A un tel objectif, mais I’exaghration est ici voulue pour mieux faire 
comprendre la différence qui existe entre les deux point.s de vue. 
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Un tel nsaouplisseiiient. des conditions de garantie 
était d’autant plus indispensable qu’en son absence, 
aulune demande de crtklit n’aurait. 6th enregistr6e, 
car : 

- ceux qui présenl.ent les garanties ne sont pas 
demandeurs pour la plupart ; 

- l’immense majorité: des intéressés ne sont pas 
propriétaires de leur local eh ne possèdent pas de 
capital-machines. 

La rigidité du systéme banc.aire traditionnel, 
relais de la Banque Mondiale, aurait eu alors pour 
effet d’annihiler cet aspect du projet. Des ternpéra- 
ments ont donc été apportés & cette régie et. l’on a 
tenu compte, dans l’estimation de la garantie, de la 
valeur de l’outillage et des matières premières et 
produits fabriqués en stock. 

Mais inversement., il convenait de ne pas aller 
trop loin dans ce sens, car l’absence d’immobilisations 
et la faiblesse des biens mobiliers peuvent aussi ktre un 
signe prouvant que l’artisan subsiste just,e Q l’équi- 
libre de ses revenus et de ses dépenses, et qu’un 
endettement risquerait. de le faire régresser plut0t. 
que progresser. 

Adapfation d’une comptabilité simplifiée 

En rhalité, il s’est avéré que c’était bien l’élucida- 
tion de l’équilibre revenus-dépenses qui permettait de 
faire la distinction entze ceux qu’un endettement 
pourra faire progresser et ceux qu’il entraînerait dans 
la chute. Mais l’estimation du niveau des revenus et 
de l’excédent des revenus sur les dépenses, revient 
en fait, à élaborer une forme de comptabilité. 

Ainsi donc la solut,ion au problème posé passait 
par des mesures strictement inverses de celles pour 
lesquelles penchait le systéme bancaire kaditionnel : 

- l’assouplissement de la garantie banc.aire, et 
non sa rigidikation ; 

- la mise en place d’une comptabilité simplifiée et 
adaptée plutôt qu’une assimilat.ion de son inexistence 
à une impossibilité. 

Or une telle c.ornptabilité. simplifiée est possible : 
pour les besoins de la Comptabi1it.é Nationale, 1’INS 
a lancé entre 1977 et 1980 une série d’enquêtes sur 
les petit.es entreprises du secteur non structuré, dans 
plusieurs branches de l’économie. Ainsi ont pu être 
mises au point des techniques simples et adaptées à 
chaque branche, permettant d’estimer chiffre d’af- 
faires, valeur ajout,ée et bénéfices. Ce n’est pas le lieu 
ici d’exposer en détail le type de comptabilitk qui a 
étk élaboré. Il nous suffira de dire qu’elle est basée 
sur 3 principes : 

- la détermination de l’unité de référence perti- 
nente pour l’entrepreneur : jour, semaine, mois, 
unit6 de produit, ou son multiple. Cette unité varie en 
fonct,ion de la branche d’activité et de la taille de 

Cah. O.R.S.T.O.M., sér. Sci. Hum., ad. SIX, nQ 1, 1983: 107-117. 

l’entreprise : elle est la clé de la comptabilité <c de 
t2t.e 0 des entreprentw5. du secteur non structuré ; 

- le calcul des cofits et des b6néfices sur l’unité 
de temps (jour ou srmaine pour les stArvices) ou sur 
l’unité de fabrication june chambre k coucher pour 
l’ébéniste), ou encore sur le multiple de l’unité de 
fabrication correspondant, en moyenne à l’unité de 
temps (100 paires de chaussures correspondant a une 
production hebdomadaire) ; 

- la dét.errninat,ion la plus prtcise possible des 
variations d’int.ensit,é de l’activité au cours de l’année, 
& part,ir de l’unit.6 de temps de référence. 

Le G revenu brut, de l’entrepreneur individuel D 
auquel on about.it, n’est évidemment pas un pur 
bénéfice destiné Q Otae réinvesti dans l’entreprise. Il 
convient donc. de mesurer la part de ce revenu qui va 
être dépensée aux besoins du ménage de l’entrepre- 
neur. Et c’est le reliquat. en excédent qui sera pris en 
compte pour juger de la capacit.4 de remboursement 
de l’intéressé. 

En fin de compte, les t,rois indicateurs auxquels 
doit aboutir la comptabilitt. simplifiée sont : 

- la capacité de remboursement, ac.tuelle et 
future ; 

- le degrP: actuel d’utilisnt.ion de la capacité de 
production ; 

- le volurne actuel et. pr&u de la production, ou 
de la clientéle. 

Ces deux derniers indicat,eurs nous amenent. ZI la 
question des débowhés. 

Il a déjà été dit plus haut que l’un des traits carac- 
téristiques du sect,eur non structuré ét.ait son déve- 
loppement graduel : les investissements et immobili- 
sations sont. accrus au fur et B mesure que la clientèle 
et les debouchés se développent. L’octroi d’un prêt 
perturbe un t.el gradualisme. 

Les projets urbains offrent une opportunitk pour 
examiner et e.xpérimenter les condit,ions dans les- 
quelles cert.ains marchés de l’État pourraient faire 
l’objet d’attribut.ions fractionnées, à la mesure des 
petits artisans. 

Dans ces projets en effet, c’est une méme autorité 
qui est chargée de mettre en ceuvre les travaux d’amé- 
nagement et. de réhabilitation, ainsi que la politique de 
promotion des petites entreprises. On ne voit donc 
pas quels obskacles institutionnels, sinon routiniers, 
viendraient s’interposer pour empkher une liaison 
qui saute aux yeux. Cert,ainement les méthodes 
d’appels d’ofl’res, de suivi et de gestion d’une fagon 
générale devraient, être modifiées, et de telles modifi- 
c.ations crkeront, des pesanteurs qu’il sera nécessaire 
de surmonter : mais il ne faut jamais perdre de vue 
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que la gestion n’est, qu’un moyen, 1.111 instrument qui 
doit f%re mis au service des objectifs poursuivis. 

On ne voit donc pas pourquoi certains travaux tels 
que peinture, installation éleckique, plomberie, 
menuiserie de bâtiment., fer forgé ne seraient pas 
confiks à des Pet;its artisans, lorsque les projets urbains 
se traduisent par la const,ruc.tion d’habitat.ions, 
comme c’est le cas pour les CIMER à Sfax (l), et non 
plus seulement par la réhabilitation des infrastruc- 
tures. 

Bien plus, à l’intérieur de la composante (t Promo- 
tion des petit.es entreprises b), dans les projets urbains, 
on ne v-oit pas pourquoi cert,ains travaux que souhai- 
teraient entreprendre les petits artisans demandeurs 
de prkts pour améliorer leurs ateliers, ne seraient pas 
attribués & d’aut,res artisans : il n’y a aucune raison 
de considker un devis manuscrit, sur papier libre 
comme moins valable qu’un devis dactylographié 
sur papier ir en-Gte. 

On ne voit pas pourquoi tel boulanger ou tel 
nienukier, ayant décidé de faire conskuire une 
annexe à son at.elier serait. int.erdit de crédit pour la 
raison qu’il souhaiterait se c.omporter et agir de la 
façon dont il a l’habitude : B savoir que c’est lui le 
maitre-d’oeuvre, c’est lui qui va achet.er les moellons 
ou les briques chez un petit artisan, c’est lui qui va 
recruter des maGons et des peintres & la tâche. Tout. 
cela peut fort bien se t.raduire en factures et pro- 
mouvoir l’emploi clans le secteur non structuré, à 
condition que les gestionnaires des projets fassent, 
preuve de gymnastique intellectuelle, d’esprit d’adap- 
tation, qualités qui les amèneront B concourir aux 
objectifs génkaux poursuivis par les proje&. 

En réalité l’octroi de prêts (pour la construcGon, 
l’équipement, la constitution de fonds de roulement) 
lié à l’octroi de marchés, ne peut dans ces condit.ions 
que pousser I’art.isan concerné & élaborer une compta- 
bilité plus structurée, et à passer ainsi à un stade plus 
t;levé de développement. 

Banque Populaire ou Agence de Protnotiotz de 
I’Arfistlnnt 

Sans doute y a-t-il là matière à réflexion pour la 
définition des attributions d’une future G Banque 
Populaire )). Il est important qu’un organisme chargé 
de promouvoir l’artisanat. dépasse le simple rôle de 
banque-dispensakice de crédits, exerce une fonction 
de c-onseiller et d’intermédiaire entre les artisans et 
leurs fournisseurs (groupement d’achats) et leurs 
débowhés 4ventuels (répartition des marchés de 
l’État notamment.), et finalement adapte ses moda- 

-- -. ..-- --. 

lités d’intervention A la situalion qui prévaut dans la 
populat,ion touchée. Une Agence de Promotion de 
l’drtisanat, en quelque sorte, ayant un volet d’inter- 
vention en mat.itre bancaire. 

Antres incitcrtiotts 

En regard de ces deux stimulants principaux que , 
sont le crédit et la fourniture de débouc.hés, les autres 
mesures d’incit.ation sont de moindre effkacité. En 
particulier, l’exonération des charges sociales sur une 
période plus ou moins longue, mesure destinée à 
favoriser l’embauche de salariés serait d’une efkacité 
limitée, puisque l’on sait bien que le secLeur non 
structuré utilise des salariés dont il n’assure pas la 
couverture sociale. Il est. vrai que cette mesure 
pourrait. stabiliser une partie de la main-d’œuvre 
notamment les tâcherons, et qu’elle améliorerait 
sensiblement le sort des salariés du secteur non struc- 
turé, A supposer bien entendu qu’elle soit effect,ive- 
ment. appliquée. Car si les apprentis sous contrat. de 
1’Offk.e de I’Emploi bénéficient. de la couverture 
sociale sans qu’il n’en coûte rien à leurs employeurs, 
on sait qu’une proportion importante des apprentis 
est, embauchée sans passer par l’intermédiaire de 
l’@ffice. 

D’aut.re part et bien qu’il ne s’agisse pas d’une 
mesure d’incitation, mais plut% d’une mise à c.ontri- 
bution, les petites entreprises artisanales du secteur 
non struct.uré, répondant à c.ertains critères mini- 
maux d’organisation, pourraient prendre en charge 
des jeunes stagiaires sortant de la @ année technique 
qui, se trouvant dans l’impossibilité de trouver des 
emplois salaries, doivent être initiés aux problémes 
que posent la crkation et la gestion d’une petite entre- 
prise. D’une durée Jimitée, de tels stages pourraient 
ètre financés par l’Etat, sous forme d’une rémunéra- 
t,ion versée au st,agiaire et. k l’employeur. 

Enfin, en liaison avec l’adapt.ation du syst.éme 
bancaire, on pourrait essayer de lancer le livret 
d’épargne artisanal, sur le modèle du livret d’épargne- 
logement : les économies versées réguliérement par 
l’artisan sur son livret lui permettraient de se consti- 
tuer un capital dont les intéréts ouvriraient droit B 
un prêt destin6 à l’investissement dans l’activité 
exercée. 

Comment toucher les inléressés? 

11 reste en effet. 5 rksoudre cette question d’impor- 
t,anc.e qui représente toul l’écart existant entre des 
opérations ponctuelles et. une politique générale de 
promotion. 

(1) CMER : Constructions Individuelles de Maisons Économiques Rationalis&es. 11 s’agit de lotissements bconomiques finan& 
dans le cadre des pr0jet.s urbains et constituk par un habitat minimum, susceptible d’extensions ultérieures. 
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Dans les projets urbains de réhabilitation de 
quart,iers populaires les artisans installés dans la zone 
font l’objet d’une sollicitation & leur atelier meme, 
de la part. des techniciens chargés des projets. 

Le probltme devient déjà plus délicat lorsqu’il 
s’agit de trouver des volontaires pour les inciter à 
s’installer dans une zone déterminée : on peut alors 
envisager de coupler l’opération avec les projets de 
desserrement industriel qui visent & décongestionner 
les centres des villes. 

Riais la question prend une tout autre ampleur, 
lorsqu’il s’agit de toucher l’ensemble du secteur 
artisanal. On sait en effet que, par nature, le sec.teur 
non structuré se satisfait. du non-interventionnisme 
des pouvoirs publics. Et sans doute n’a-t-il pas tort 
de craindre que toute mesure mème positive prise à 
son égard peut et même doit néc.essairement se ret,our- 

ner en une aggravation des contr0les exercés à son 
encontre. 

C’est pourquoi, en dehors des opérations ponc- 
tuelles de rkovation de quartiers urbains, on peut 
tenir pour çertaiu que le secteur non structuré ne 
répondra pas aux appels que constkueraient des 
incitations passant par les canaux habituels : sys- 
terne bancaire, services administratifs, etc., malgré 
la mobilisation de t,ous les médias. 

On peut penser que seule la crktion d’une Agence 
spécifiquement destinée à lui venir en aide, cherchant 
à s’adapter g la situation qu’il connait, et lancée par 
une campagne bien orchestrée, pourrait le t.irer de la 
torpeur dans laquelle il se tient volontairement, dans 
ses rapports avec 1’Administration. 

Alanzzscrif rep azz Seroice tics titfiticms tfc 1’O.R.S. T.O.M. 

le 3 nms 1983 (1) 
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